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Conseil des droits de l’homme 
Quarante et unième session 

24 juin-12 juillet 2019 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Bahreïn, Fédération de Russie*, Iraq : amendement  

au projet de résolution A/HRC/41/L.6/Rev.1 

41/… Élimination de toutes les formes de discrimination  

à l’égard des femmes et des filles 

  1. Dixième alinéa du préambule 

L’alinéa devrait se lire comme suit : 

Réaffirmant tous les droits de la personne comme étant des droits de toutes les 

femmes et de toutes les filles, y compris le droit des femmes de maîtriser leur sexualité et 

de prendre des décisions libres et éclairées à ce sujet, y compris en ce qui concerne leur 

santé sexuelle et procréative, sans subir aucune contrainte, discrimination ou violence, et 

soulignant que l’égalité des rapports en matière de sexualité et de procréation, notamment 

le respect total de la dignité, de l’intégrité et de l’autonomie et de la capacité d’agir de la 

personne, exige le respect mutuel, le consentement et le partage équitable de la 

responsabilité du comportement sexuel et de ses conséquences, 

  2. Paragraphe 5 c), ligne 3 

Dans la version anglaise, remplacer effective and meaningful participation par effective 

and meaningful engagement. Cette correction est sans objet en français. 

  3. Paragraphe 11 

Le paragraphe devrait se lire comme suit : 

11. Décide de proroger le mandat du Groupe de travail chargé de la question de 

la discrimination à l’égard des femmes, dans la législation et dans la pratique pour une 

période de trois ans, aux mêmes conditions que celles prévues par le Conseil des droits de 

l’homme dans sa résolution 15/23 du 1er octobre 2010, et de demander en outre au Groupe 

de travail de tenir compte de la question de l’âge dans l’accomplissement de son mandat ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 

 

Nations Unies A/HRC/41/L.46 

 

Assemblée générale Distr. limitée 

10 juillet 2019 

Français 

Original : anglais 


